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[Traduction]

Le président (M. David Christopherson (Hamilton-Centre,
NPD)): Je déclare ouverte la 23e séance du Comité permanent des
comptes publics.

M. Andrew Saxton (North Vancouver, PCC): Monsieur le
président...

Le président: Monsieur Saxton, je n'avais pas terminé.

Nous devons bien sûr déterminer ce que nous ferons, et nous
perdons encore beaucoup de temps, mais je voudrais avant tout vous
souhaiter une bonne et heureuse année.

Nous pouvons maintenant revenir à nos moutons.

Entre autres, nous devons impérativement tenir une séance du
comité de direction. Nous n'avons pas réussi à le faire, et je plaide
coupable à cet égard, mais mon emploi du temps était chargé.
Cependant nous pourrons, espérons-le, parvenir à une entente sur le
jour où se tiendra la réunion de notre comité de direction afin que
nous puissions être proactifs. Jusqu'à présent, les choses ont été
passablement compliquées. C'est le moins que l'on puisse dire.
Espérons que nous pourrons redresser la barre.

Comme il s'agit d'une réunion du comité permanent, les membres
ont droit de prendre la parole. J'avais accordé celle-ci à M. Saxton.

Monsieur Saxton, je vous en prie.

M. Andrew Saxton: Merci, monsieur le président.

Je voudrais, moi aussi, souhaiter à tous une bonne année. Que tous
vos voeux se réalisent en 2012.

De plus, comme nous avons l'habitude de le faire lorsque nous
examinons nos travaux à venir, je voudrais proposer que la réunion
se poursuive à huis clos.

Le président: La motion est recevable. Elle ne peut faire l'objet
d'un débat.

Quels sont ceux qui sont en faveur de poursuivre la séance à huis
clos?

Des voix: D'accord.

Le président: Nous ferons une pause de 20 secondes, puis la
séance se poursuivra à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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